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[Français]

Le président (M. Scott Reid (Lanark—Frontenac—Lennox
and Addington, PCC)): Aujourd'hui, le 28 novembre 2010, c'est la
32e séance du Sous-comité des droits internationaux de la personne
du Comité permanent des affaires étrangères et du développement
international.

[Traduction]

L'ordre du jour d'aujourd'hui prévoit une étude sur les violences
sexuelles commises envers les femmes et les enfants dans les
opérations de paix, les États fragiles et les situations de conflit.

[Français]

Nous recevons aujourd'hui deux témoins: Gaëlle Breton-Le Goff,
qui est professeure associée au département des sciences juridiques
de l'Université du Québec à Montréal, et Mélanie Coutu, qui est
chercheur à l'Observatoire sur les missions de paix et opérations
militaires.

[Traduction]

Nous sommes très heureux de vous avoir toutes les deux parmi
nous. Nous vous invitons à faire vos remarques; normalement, vous
avez 10 minutes à cette fin. Je sais que vous êtes deux, et j'ignore
comment exactement vous vous diviserez ce temps. Si vous le
dépassez, ce n'est pas très grave, bien que cela empiétera un peu sur
le temps que nous aurons pour poser des questions.

Quoi qu'il en soit, nous sommes tous intéressés à entendre ce que
vous avez à dire, et nous vous invitons à commencer, si vous le
voulez bien.

Mme Mélanie Coutu (chercheur, Observatoire sur les missions
de paix et opérations humanitaires, Chaire Raoul-Dandurand en
études stratégiques et diplomatiques): Merci.

[Français]

Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du
comité, bonjour.

Cela me fait plaisir d'être avec vous, aujourd'hui, pour vous parler
des violences sexuelles dans les conflits armés dans les États fragiles
et dans les pays hôtes des opérations de maintien de la paix.

Dans la première partie de mon témoignage de 10 minutes,
j'aimerais exposer brièvement les conséquences des violences
sexuelles sur les femmes, sur le plan individuel et sur le plan
collectif. Ensuite, j'aimerais décrire les motifs du recours à la
violence sexuelle comme arme de guerre et vous expliquer pourquoi,
une fois les hostilités terminées, les femmes continuent d'être
victimes de violence sexuelle.

Dans mon dernier point, j'aimerais faire la lumière sur
l'exploitation et les abus sexuels commis par les Casques bleus et

le personnel humanitaire lorsque déployés en mission d'opération de
paix.

Je présenterai d'abord un bref aperçu des violences sexuelles. En
2008, lors d'une conférence de haut niveau sur le rôle des missions
de paix dans la lutte contre les violences sexuelles, l'ancien
commandant adjoint de la Mission de l'Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo — la MONUC —, le
major-général Patrick Cammaert, a affirmé qu'il était plus dangereux
d'être une femme qu'un soldat dans l'Est de la République
démocratique du Congo. Malheureusement, la RDC n'est pas
l'exception, mais la règle. En effet, 70 p. 100 des victimes actuelles
des conflits sont des civils et non des combattants, et la majorité de
ces victimes sont des femmes et des jeunes filles. Le nombre de
femmes aux prises avec ce type de violence reste sans commune
mesure. Il y a eu 60 000 femmes violées en Bosnie-Herzégovine,
entre 250 000 et 500 000 femmes violées durant le génocide au
Rwanda et plus de 64 000 femmes violées durant le conflit en Sierra
Leone. Il est aussi à noter que ces chiffres sont des estimations, parce
que la plupart des viols ne sont pas dénoncés par les victimes.

Les violences sexuelles peuvent prendre plusieurs formes. On
retrouve, entre autres, le viol, l'agression sexuelle à l'aide d'objets
étrangers, les mutilations des seins ou des organes génitaux, le
mariage ou les grossesses forcées, la torture et l'esclavage sexuel.
Elles touchent toutes les femmes, indépendamment de leur âge, de
leur statut social, de leur nationalité ou appartenance ethnique ou de
leur affiliation politique. J'aimerais ouvrir une parenthèse parce
qu'une étude récente démontre qu'en Afrique subsaharienne l'âge des
victimes de violence sexuelle ne cesse de diminuer, notamment en
raison du sida que les agresseurs craignent de contracter. Ainsi,
68 p. 100 des victimes en RDC sont âgées de 11 à 18 ans.

Pour des milliers de femmes, le viol est une condamnation à
perpétuité. Faute de soins psychomédicaux, de foyers d'accueil et
d'hébergement, d'assistance à la réintégration ou de recours légaux,
les victimes de viols auront à vivre avec des séquelles psychologi-
ques et physiques pour le reste de leur vie. Dans de nombreux cas,
vue la brutalité des violences sexuelles, les femmes peuvent, comme
conséquences physiques, développer l'infertilité, des fistules et de
l'incontinence. Elles ont des problèmes de santé à vie.

1



Autre fait aggravant, le viol demeure un tabou dans plusieurs
sociétés. Les victimes de viol seront souvent ostracisées et finiront
en marge de la société. Par exemple, en Somalie, une femme mariée
qui dénonce son viol est assurée que son mari lui demandera le
divorce pour avoir fait honte à la famille et au mari. Par crainte de
représailles, par peur du sida, pour avoir souillé l'honneur de la
famille, il arrive fréquemment que les membres de la famille
immédiate élargie, les époux, les communautés entières rejettent les
femmes victimes de violence sexuelle.

Le deuxième point que j'aimerais aborder est la question des
violences sexuelles en tant que conflit. Les crimes sexuels à
l'encontre des femmes et des jeunes filles ne sont pas commis dans
un type particulier de conflit. Que ce soit une guerre de sécession, un
génocide, une campagne d'épuration ethnique ou une guerre
interétatique, il y a violence sexuelle à l'égard des femmes. Ils ne
sont pas commis non plus par un groupe armé spécifique. Des
soldats des armées nationales, des miliciens, des paramilitaires et des
mercenaires commettent ces crimes. Le viol est une arme de guerre
parce qu'il est employé délibérément et systématiquement à
l'encontre des populations civiles. Les viols sont planifiés à l'avance,
ils se déroulent dans un espace public, sur les routes ou les champs, à
la vue de la famille et de la communauté. Ils visent à contrôler,
humilier et instaurer un climat de terreur dans les communautés.
C'est une arme très efficace, si vous permettez l'expression, parce
que la terreur qu'elle instaure pousse les populations locales ou les
populations des communautés à fuir sur les routes et à se réfugier
dans des camps ou ailleurs.

Elle ne touche pas que les femmes: elle perturbe les communautés
dans leur entier.

J'aimerais ajouter que la fin des hostilités ne signifie pas pour
autant la fin des violences à l'égard des femmes. Dans les États
sortant d'un conflit armé, l'influx de réfugiés ou de personnes
déplacées, la présence d'un grand nombre d'ex-combattants démo-
bilisés, souvent sans perspective d'emploi, et la présence massive
d'armes à feu sont autant de facteurs qui contribuent à la persistance
des violences sexuelles à l'encontre des femmes. Dans la majorité
des États fragiles, les systèmes judiciaires et politiques ne sont pas
fonctionnels. En fait, c'est en résumé la définition d'un État fragile.
Ces femmes n'ont donc aucunement recours à une application
régulière de la loi. Autrement dit, la majorité des violences sexuelles
reste impunie.

Finalement, la dégradation générale des normes sociales, causée
par des années de conflits, d'insécurité chronique ou de pauvreté,
favorise l'essor des mouvements intégristes, notamment religieux
mais autres également. Ceux-ci causent préjudice à ces femmes et
haussent leur vulnérabilité à l'égard des violences sexuelles.

En ce qui concerne les violences sexuelles commises par les
Casques bleus, ce n'est pas un fait nouveau. En effet, des cas d'abus
ont déjà été rapportés au Cambodge, en Sierra Leone, au Libéria et
au Kosovo. Cela dit, la médiatisation des abus sexuels commis
récemment par les contingents indiens en RDC a rendu le problème
plus visible et a suscité une plus grande préoccupation de la part des
Nations Unies ainsi que des ONG internationales.

La MONUC a un bureau qui voit à établir des guides et à prévenir
les cas d'abus sexuels. En outre, le secrétaire général de l'ONU a
décrété une politique de tolérance zéro et un code de conduite
interdisant au personnel de se livrer à des actes immoraux de
violence ou d'exploitation sexuelle physique ou autre à l'égard des
populations civiles. Or, malgré les mesures de prévention et de
réparation, les cas persistent. On parle ici de l'éclosion des industries

du sexe, du trafic de personnes à des fins d'esclavage sexuel, en
passant par l'augmentation de la prévalence du VIH au sein des
populations qui accueillent les opérations de maintien de la paix.

Les abus sexuels commis par les Casques bleus et autre personnel
humanitaire ont souvent été traités comme des dommages collaté-
raux. C'est en quelque sorte une manière cavalière de dire que « boys
will be boys » et que là où il y a des militaires, il y a nécessairement
de la prostitution. Toutefois, il est crucial de souligner que certaines
conditions permettent ce genre de comportement répréhensible.
N'oublions pas que les opérations de paix se déroulent en général
dans un contexte d'extrême pauvreté où l'État de droit est
considérablement affaibli. Ce contexte entraîne d'importantes
disparités de statut entre le personnel déployé sur le terrain et les
populations locales. Ce rapport de forces inégales favorise l'essor des
comportements et des abus sexuels commis par les Casques bleus.

En RDC, l'exploitation et les abus sexuels commis par les Casques
bleus se traduisent essentiellement par un échange de faveurs
sexuelles contre de l'argent, des biens matériels ou d'autres biens. Il
existe donc un vrai marché de faveurs sexuelles à proximité des
campements de la Mission de l'Organisation des Nations Unies en
République démocratique du Congo.

Pour terminer, je dirai que la violence sexuelle en temps de conflit
armé est une arme universelle qui permet à ceux qui l'emploient de
dépouiller leurs victimes de leur dignité et de détruire en elles tout
sentiment d'amour-propre. En détruisant le corps des femmes, les
violences sexuelles réduisent la capacité de celles-ci de jouer un rôle
actif dans le relèvement des sociétés après un conflit ou dans le
relèvement d'une société au sein d'un État fragile.

Merci beaucoup.

● (1315)

Le président: Merci, madame Coutu.

Madame Breton-Le Goff, vous avez la parole.

Mme Gaëlle Breton-Le Goff (professeure associée, Départe-
ment de sciences juridiques, Université du Québec à Montréal):
Mesdames et messieurs les députés, bonjour et merci de me recevoir
au sein de ce sous-comité.

Mon allocution, aujourd'hui, portera sur la situation des femmes et
des enfants en République démocratique du Congo et, notamment,
sur la question des violences sexuelles et de la perpétuation de ces
violences sexuelles en RDC. Plus particulièrement, je parlerai de la
région située à l'est de la RDC.

Comme vous le savez, depuis de nombreuses années, en
République démocratique du Congo, il y a une série de conflits
régionaux, nationaux et également interethniques qui ont fait un
nombre incalculable — puisqu'on n'arrive pas à avoir de statistiques
à ce sujet — de victimes de violence sexuelle.

Ces violences ont été commises à la fois dans le cadre de combats,
d'opérations de représailles, d'opérations de ratissage à la recherche
de l'ennemi, ou bien encore tout simplement à la faveur d'un contexte
d'insécurité général, qui est le résultat de la multiplication de groupes
armés qui se cachent dans les forêts et sortent de temps en temps
pour attaquer les villages et les paysans.

Selon les chiffres qui nous sont rapportés, les ONG et les Nations
Unies considèrent qu'il y aurait eu 13 000 viols en 2006 et 15 000 en
2009, ce qui revient à peu près à dire que 40 femmes par jour, en
moyenne, sont violées en République démocratique du Congo.
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Cela nous amène à nous poser une question. Est-ce que nous, nous
accepterions qu'au Québec et dans les provinces de l'Atlantique,
40 femmes par jour soient violées?

Par ailleurs, on estime également qu'à l'heure actuelle, parmi les
femmes vivant au Nord et au Sud-Kivu, 40 p. 100 d'entre elles ont
été victimes de violence sexuelle.

Aujourd'hui, malgré le fait que les accords de paix aient été
conclus, qu'il y ait des opérations « de pacification », c'est-à-dire des
opérations à la recherche des FDLR, des Forces démocratiques de
libération du Rwanda, donc d'anciens Hutus Interahamwe, on estime
quand même que 70 p. 100 des violences sexuelles sont commises
par les membres de l'armée congolaise, les FARDC.

Pourquoi cette situation se produit-elle? C'est tout simplement
parce que le règne de l'impunité existe sur le plan national, que ce
soit chez les civils ou dans la hiérarchie militaire. C'est aussi le
résultat des opérations de brassage qui ont été menées au moment où
on a voulu pacifier la région et donc réincorporer les soldats rebelles
dans les rangs de l'armée nationale avec, bien entendu, des soldats
qui sont malheureusement, malgré les efforts de la communauté
internationale, peu formés aux règles du droit humanitaire.

Il y a un autre fait inquiétant en République démocratique du
Congo. C'est que la violence sexuelle ne reste pas du domaine du
militaire; elle s'étend parmi les civils. D'ailleurs, les organisations
non gouvernementales de terrain rapportent qu'il y aurait de plus en
plus de violence sexuelle commise par des individus en civil, donc
non armés.

En RDC, il faut savoir que tous les groupes armés, à un moment
ou à un autre, ont commis des violences sexuelles, que cette violence
sexuelle a brisé absolument tous les tabous culturels de la société
congolaise et que des enfants, des bébés, des enfants prépubères, des
femmes enceintes, qui allaitent ou qui sont ménopausées, et
également une proportion d'hommes au sujet desquels on a du mal
à se documenter, ont été violés. Ça a bien sûr des impacts multiples
sur le plan de la santé, sur la situation socioéconomique des femmes
et de leurs enfants, ainsi que sur le tissu social, comme l'a dit ma
collègue.

Voici quelques statistiques: en matière de santé, 22 p. 100 des
femmes qui ont été violées sont porteuses du VIH-sida. Un certain
nombre d'entre elles ont dû subir des opérations chirurgicales lorsque
c'était possible. Elles souffrent, par ailleurs, du syndrome de stress
post-traumatique qui se manifeste par des crises d'angoisse, de
l'insomnie et de la dépression, sans compter qu'il y a des grossesses
forcées qui ont des conséquences physiques et psychologiques qui
vont nuire au bien-être de l'enfant né du viol.

● (1320)

Il y a également, au nombre des problèmes particuliers que l'on a
en RDC, outre la stigmatisation et le rejet de la part de la
communauté, le fait que les déplacements forcés, dûs justement à des
campagnes de viol et de terreur, provoquent le déplacement de la
population. Cela, finalement, fragilise d'un point de vue économique
les communautés, et notamment les femmes, parce que cela les
coupe de leurs moyens traditionnels de subsistance. En effet, une
grande majorité de victimes de violence sexuelle sont des paysannes
qui ont été violées alors qu'elles cultivaient leurs champs ou bien
qu'elles se rendaient au marché.

Cela a des impacts également sur le plan de l'éducation. Les
enfants qui se trouvent à l'Est ont peu ou n'ont pas accès à
l'éducation. En RDC, selon les statistiques de la Banque mondiale de
2008, on considère que 58 p. 100 des enfants sont inscrits à l'école
primaire et que le taux d'abandon est de 20 p. 100. Par ailleurs, il faut

savoir qu'un certain nombre d'enfants sont recrutés ou enrôlés dans
les bandes armées lorsqu'ils se rendent ou se trouvent à l'école.

Il faut savoir qu'en République démocratique du Congo, le
Parlement a adopté une loi, la loi de 2006, contre les violences
sexuelles. Cette loi amende l'ancien Code pénal de 1940 et introduit
de nouvelles infraction. Elle a également le mérite de préciser les
circonstances — ou la définition — dans lesquelles se passe le viol.
Cela fait quatre ans que cette loi est en vigueur et, pour autant, les
résultats restent extrêmement insatisfaisants. Il y a un certain nombre
de raisons pratiques, logistiques, à cela. Je vais les mentionner
brièvement.

Il y a une difficulté particulière à la République démocratique du
Congo, notamment à l'Est: l'organisation judiciaire du parquet, des
tribunaux, ne favorise pas la poursuite en raison de l'éloignement des
organes judiciaires et, notamment, de la séparation entre le parquet et
le tribunal, à savoir que dans une ville se trouve le parquet ou la
poursuite et, dans l'autre, le tribunal. Dans un pays où les
déplacements et les moyens de communication sont difficiles, cela
pose un problème sur le plan de l'activité judiciaire. D'autre part, ni
la police ni la poursuite n'ont les moyens logistiques de se déplacer
afin d'enquêter sur place et d'interroger des témoins. Par ailleurs, les
magistrats et les policiers ne sont pas formés aux techniques
d'interrogatoire ni à la prise en charge des victimes de violence
sexuelle. Il y a un autre point: les victimes n'ont pas les moyens de
payer la consultation médicale et l'attestation du médecin qui servira
de preuve au moment du procès. Elles n'ont pas non plus les moyens
d'assumer les frais de procédure et de déplacement pour se rendre au
tribunal.

Il y a une autre difficulté: de nombreux détenus qui sont
poursuivis pour des crimes de violence sexuelle sont régulièrement
remis en liberté provisoire et profitent de celle-ci pour prendre le
large et s'enfuir.

Il y a un autre problème de taille: les personnes qui sont en
situation de pouvoir et qui commettent des violences sexuelles en
RDC ont une immunité de facto, et la justice, finalement, ne poursuit
que ce qu'on appelle les « petits poissons ».

Il serait utile de faire quelque chose, notamment dans le cadre de
cette initiative qui a été mise en place par le secrétaire général des
Nations Unies et auxquelles ont répondu un certain nombre de
pays — 25 à l'heure actuelle. Il s'agirait mettre en place un plan
d'action nationale pour la mise en oeuvre des résolutions du Conseil
de sécurité de l’ONU portant sur les femmes, la paix et la sécurité.

Dans les recommandations ou dans les indicateurs de mise en
oeuvre, il est mentionné qu'il est absolument impératif de lutter
contre l'impunité. Cela m'apparaît absolument fondamental, dans le
cas de la République démocratique du Congo, de pouvoir doter les
institutions judiciaires et policières des capacités de pouvoir
poursuivre et juger adéquatement.

● (1325)

Cela veut dire avoir les capacités matérielles de le faire. Il faut
former les policiers. Il faut également payer les magistrats et les
policiers pour éviter la corruption. À l'heure actuelle, en RDC, il
existe des cours itinérantes financées, notamment, par la coopération
belge, l'ACDI et des ONG qui se rendent dans les régions reculées
pour assurer la justice.

Il faut aussi insister auprès du gouvernement congolais pour qu'il
respecte sa politique de tolérance zéro en matière de violence
sexuelle, et cela, à tous les sommets de la hiérarchie civile ou
militaire.
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Une autre piste serait de réduire les frais judiciaires pour les
victimes de violence sexuelle, voire les en exonérer. À l'heure
actuelle, les organisations non gouvernementales et, dans le cas de la
coopération bilatérale, des programmes vont financer la prise en
charge de l'accompagnement judiciaire de ces victimes. Il y a, bien
sûr, d'autres points que l'on pourrait évoquer, mais l'impératif est la
restauration et le maintien de la paix. Cela me semble aller de soi.

Il faut aussi agir sur le plan de la réparation parce qu'il va falloir, à
un moment donné, penser à une façon de réintégrer des générations
d'hommes, de femmes et d'enfants qui ont été complètement cassés
par la guerre et par les violences sexuelles. Il faut également — dans
le droit fil de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l'ONU —
écouter et donner une voix aux ONG congolaises, notamment sur le
plan de l'élaboration des plans de paix et des politiques nationales
ainsi que dans l'élaboration des plans et des programmes
internationaux de lutte contre les violences sexuelles.

Je vous remercie.

● (1330)

Le président: Je vous remercie aussi.

[Traduction]

Nous avons 29 minutes. La façon la plus logique de procéder
serait simplement de diviser cela en quatre et d'accorder un temps
d'intervention de sept minutes à chacun des quatre partis. Si vous
choisissez de partager ce temps entre deux membres du même parti,
c'est votre décision.

Nous allons commencer par M. Silva, du Parti libéral.

[Français]

M. Mario Silva (Davenport, Lib.): Merci, monsieur le président.

Je veux aussi vous remercier de votre témoignage qui est si
important. Je suis sûr, sans doute, que votre déclaration va nous aider
beaucoup relativement à l'étude que nous sommes en train de faire.

J'ai trois petites questions, mais je vais partager un peu de temps
avec mon collègue Mark Eyking qui veut aussi poser une question.
Plusieurs rapports traitent de la culture d'impunité qui existe dans
plusieurs pays. Que pensez-vous que nous, les députés et notre
gouvernement, pouvons faire pour faire cesser cette situation
politique qui existe dans plusieurs pays où il y a des conflits?

Ma deuxième question sera brève. Je ne sais pas si vous êtes prête
à commenter la nouvelle Loi sur le statut personnel chiite en
Afghanistan.

Ma troisième et dernière question touche aussi les femmes. Elle
porte sur les crimes d'honneur en Afghanistan, au Pakistan et dans
plusieurs pays comme ceux-là. Vous pouvez peut-être en parler un
peu.

Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Face à la culture de l'impunité qui
existe en République démocratique du Congo, plusieurs niveaux
d'intervention sont possibles, notamment celui de l'aide bilatérale. Je
sais que la RDC ne fat pas partie des pays prioritaires pour le
gouvernement actuel, mais ce que je vais dire vaut également pour
les autres pays. Comme vous le savez certainement, la lutte contre
l'impunité passe par des exemples. Je pense que l'un des meilleurs
exemples, le meilleur signal que pourrait donner le président Kabila
serait de transférer M. Ntaganda à la Cour pénale internationale, qui
a émis un mandat d'arrêt contre lui. Elle l'a fait parce que
M. Ntaganda était un officier, un lieutenant, sous les ordres de
M. Lubanga, qui subit actuellement un procès. Il faut savoir
également que M. Ntaganda a été le bras droit de Laurent Nkunda,
qui a mené une offensive armée entre octobre et décembre 2008 vers

Goma. Il y a des preuves documentées de ce qui s'est passé. Cela
serait un premier signal.

Le deuxième signal serait sur le plan national. Il serait absolument
nécessaire que les officiers de l'armée connus par la MONUC et par
le gouvernement de M. Kabila soient traduits devant l'auditorat
militaire, la justice militaire, pour les crimes de violence sexuelle qui
sont commis.

● (1335)

Mme Mélanie Coutu: Quelle était votre deuxième question?

M. Mario Silva: Elle portait sur la Loi sur le statut personnel
chiite.

Mme Mélanie Coutu: Je connais moins l'Afghanistan que
l'Afrique.

M. Mario Silva: Ça va.

J'avais une question sur les crimes d'honneur.

Mme Mélanie Coutu: Les crimes d'honneur, en temps de paix
comme en temps de guerre, entrent dans la grande catégorie des
violences sexuelles contre les femmes. Les crimes d'honneur font
aussi partie de la catégorie des mutilations sexuelles que certaines
subissent, que ce soit en Amérique centrale, en Afrique ou ailleurs.
On parle aussi des mariages forcés à un âge précoce ou même des
grossesses forcées ou de la traite des femmes. Je sais qu'une étude
récente démontre que les familles afghanes vont souvent marier leurs
filles de plus en plus jeunes pour éviter qu'elles ne soient violées par
les Talibans ou d'autres groupes. Il s'agit d'un ensemble de crimes
basés sur des relations d'inégalité entre les hommes et les femmes.

Fondamentalement, c'est de là que cela provient. Ce sont des
préjugés, c'est la façon dont on perçoit le rôle de la femme, son
identité et le rôle social qu'on lui donne au sein des sociétés. Je
pourrais dire, un peu grossièrement, que l'avenue pour pallier ces
crimes, qu'il s'agisse de crimes d'honneur ou d'autres crimes de
nature sexuelle à l'encontre des femmes, serait de développer des
politiques qui s'adressent aux communautés, qui impliquent les
hommes et les femmes dans le but de transformer les normes
culturelles. En fait, l'idée serait surtout de développer des politiques
qui permettent l'autonomisation des femmes. Il y a un terme anglais
très bien connu, l'empowerment. Cela leur permet d'être en mesure
de jouer un rôle actif dans la société et dans la reconstruction.

[Traduction]

M. Mario Silva: Avez-vous une minute à accorder à mon
collègue?

Le président: Nous avons une minute et demie.

L'hon. Mark Eyking (Sydney—Victoria, Lib.): Merci, mon-
sieur le président.

Je suis heureux de la présence de nos témoins aujourd'hui.

Au fil de l'histoire de l'humanité, le viol a toujours fait partie des
sous-produits dégoûtants des zones de conflit. Ce qui est triste, c'est
que bien des dirigeants de ces armées ont toujours fermé les yeux —
pour récompenser les vainqueurs, pour se venger de l'armée
opposante et pour terroriser la population.

Ce qui m'a le plus dérangé aujourd'hui, c'est le rapport selon lequel
les soldats de l'ONU agissent ainsi également. Au XXI e siècle,
l'ONU devrait être le meilleur exemple à suivre.
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Ne devrions-nous pas, en tant que membres de l'ONU, poursuivre
les généraux et les officiers responsables de ces hommes? Les
soldats sont sur le terrain, et s'ils ne sont pas punis, les généraux et
les officiers en charge doivent en être tenus responsables. Si on n'agit
même pas en ce sens à l'ONU, comment pouvons-nous nous attendre
à ce que les autres pays le fassent?

Qu'est-ce qui passe avec les hommes et les femmes responsables
de ces armées à l'ONU? L'ONU prendra-t-elle des mesures
énergiques à cet égard?

Mme Mélanie Coutu: L'ONU est dans une position délicate. Il
est difficile de porter des accusations contre la personne ayant
commis le crime, car c'est l'armée nationale — les deux pays
contributeurs— qui doit traduire en justice la personne visée par des
allégations de violence sexuelle.

Lorsqu'un pays déploie son personnel militaire ou policier, il...

Puis-je parler en français?

L'hon. Mark Eyking: Allez-y.

[Français]

Mme Mélanie Coutu: En fait, il y a des ententes entre les Nations
Unies, le pays hôte et le pays qui fournit des troupes. Une certaine
immunité prévaut pendant les missions de paix, sur le terrain. La
responsabilité de traduire en justice le personnel militaire sur lequel
pèsent des allégations incombe au pays. Comment règle-t-on la
plupart des cas? On renvoie l'accusé chez lui, et c'est au pays de
porter des accusations contre lui. Il est certain que les fonctionnaires
des Nations Unies exercent de la pression sur ces pays pour qu'ils
mènent à terme le processus judiciaire, mais autrement, ils n'ont pas
de pouvoir. Ça relève en effet de la souveraineté étatique du pays qui
fournit des troupes.

Il y a divers mécanismes, dont un code de conduite et un code de
prévention. Par exemple à la MONUC, un officier est chargé de
garder un oeil sur les allées et venues du personnel et de décréter
certaines zones interdites, précisément pour prévenir les violences ou
les cas d'abus sexuels de la part de ses Casques bleus.

● (1340)

Le président: Je vous remercie.

Madame Deschamps, je vous cède la parole.

Mme Johanne Deschamps (Laurentides—Labelle, BQ): Merci,
monsieur le président.

Bienvenue, mesdames. Je vous remercie beaucoup de votre
témoignage. Il est à la fois très sombre et inquiétant.

Il y a 10 ans déjà, on adoptait la résolution 1325 des Nations
Unies. C'était la première à reconnaître que des femmes étaient
utilisées comme armes de guerre. Au cours de ces 10 dernières
années, il y a malheureusement eu des cas au Darfour, en République
démocratique du Congo et même en Haïti, où il n'y a pas de conflit
armé présentement, mais où règne la dévastation à la suite
d'événements climatiques. On fait état d'un très grand nombre
d'abus sexuels à l'égard des femmes dans les camps de réfugiés
haïtiens. Le gouvernement nous a présenté il y a à peine un mois son
plan d'action visant à mettre en oeuvre des résolutions du Conseil de
sécurité des Nations Unies portant sur les femmes, la paix et la
sécurité.

Madame Breton-Le Goff, le gouvernement a annoncé le
17 novembre, par l'entremise de l'ACDI, un projet en République
démocratique du Congo. Bien qu'il y ait des outils, un plan d'action,
et que la résolution 1325 ait été adoptée il y a 10 ans, les violences
ne diminuent pas, au contraire. Les femmes sont de plus en plus

utilisées. Dans la foulée du G8, les pays donateurs se sont engagés à
investir davantage et à se concentrer sur les objectifs du millénaire,
mais si on ne résout pas les problèmes de violence à l'égard des
femmes, si on ne fournit pas les outils et la formation nécessaires
pour contrer ce phénomène, on ne pourra jamais atteindre les fameux
objectifs de 2015. Vous nous dites que 40 femmes sont violées
chaque jour. C'est incroyable. Si ça se produisait ici, je ne pense pas
qu'on fermerait les yeux sur cette situation.

Est-ce qu'on permet suffisamment aux femmes de ces pays de
participer à la réconciliation, de faire entendre leur voix? C'est leur
corps; ce sont elles qui sont le plus utilisées lors de ces guerres
d'hommes.
●

(Pause)
●
Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Je n'étais au courant ni du projet ni

de l'annonce de l'ACDI. En revanche, je suis un peu au courant du
projet précédent de l'ACDI et des fameux 15 millions de dollars
versés au projet conjoint de Lutte contre les violences sexuelles en
République démocratique du Congo.

Ce projet de l'ACDI a rencontré une grande difficulté parce qu'à
l'heure actuelle la lutte contre la violence sexuelle en République
démocratique du Congo est complètement centralisée dans les
institutions onusiennes et notamment au PNUD, le Programme des
Nations Unies pour le développement. Le PNUD est soumis à des
règles de reddition de comptes de la part des bailleurs de fonds. Il est
aussi soumis à un certain nombre de critères quant à la sélection des
organisations non gouvernementales de terrain qui vont fournir les
services en matière d'accompagnement judiciaire, mais surtout en
matière d'aide psychosociale et médicale.

En raison de ces critères de reddition de comptes assez sévères, le
PNUD et les organisations onusiennes ont dû choisir de travailler de
manière prioritaire avec les organisations non gouvernementales
internationales. Celle-ci n'ont travaillé qu'avec un nombre extrême-
ment limité d'organisations non gouvernementales congolaises, qui
deviennent en fait des prestataires de services. La difficulté de cette
approche, c'est que la voix des organisations de femmes qui
s'occupent des victimes sur le terrain ne remonte pas aux
responsables de la conceptualisation et de l'élaboration de program-
mes et de politiques.

Alors quand on parle de la résolution 1325, c'est justement de ça
qu'on parle. Quand on demande aux organisations que les besoins
des femmes soient pris en compte dans la reconstruction et la paix,
c'est justement de ce processus qu'on parle. Elles sont les mieux
placées pour parler de la réalité de la violence sexuelle, pour parler
des difficultés qu'elles rencontrent sur le terrain et des besoins
qu'elles identifient. Elles sont les mieux placées également pour fixer
les priorités quant à l'intervention nécessaire. C'est justement une des
difficultés de mettre en oeuvre les prescriptions de la
résolution 1325.
● (1345)

Mme Johanne Deschamps:Madame Coutu, vouliez-vous ajouter
quelque chose?

Mme Mélanie Coutu: Non, ça va.

Mme Johanne Deschamps: Sachant que la conceptualisation,
comme vous dites, se fait à un niveau supérieur où les femmes et les
organisations de la société civile ne sont pratiquement pas entendues
— il se produit actuellement une espèce de paradoxe , comment
peut-on savoir si on atteint les objectifs, où va l'argent? Est-ce que je
me trompe?
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Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Si on veut faire des organisations
non gouvernementales de terrain des parties prenantes à la
reconstruction, il faut peut-être penser à leur donner des formations
en matière de techniques pour aller chercher des fonds, des
formations en matière de gouvernance et de respect des règles
comptables. Il faut les outiller. Il faut également leur assurer une
pérennité dans le financement.

Le gros problème à l'heure actuelle, c'est qu'on empêche ces
organisations de développer de l'expertise et de l'expérience en
matière de gestion de projets, parce qu'elles sautent d'un projet à un
autre. Elles sont continuellement en recherche de fonds.

Je souhaiterais peut-être...

[Traduction]

Le président: Je suis désolé. Est-ce un rappel au Règlement?

M. David Sweet (Ancaster—Dundas—Flamborough—West-
dale, PCC): Je croyais que vous alliez dire que le temps était écoulé.

Le président: Oui, c'est ce que j'allais dire. Nous avons un peu
débordé.

M. David Sweet: Nous avons juste une question. C'est celle de
mon collègue, qui doit retourner à la Chambre pour faire une
intervention en vertu de l'article 31 du Règlement. J'aimerais
demander à M. Marston s'il accepterait que nous posions cette
question avant que ce soit son tour, afin de permettre à mon collègue
de se rendre à la Chambre pour y faire une déclaration.

M. Wayne Marston (Hamilton-Est—Stoney Creek, NPD): Je
pense que nous allons laisser Russ partir.

Nous travaillons en équipe.

Le président: Monsieur Hiebert, allez-y, s'il vous plaît.

M. Russ Hiebert (Surrey-Sud—White Rock—Cloverdale,
PCC): Merci.

Tout d'abord, je tiens à dire à quel point je vous suis reconnaissant
de vos témoignages d'aujourd'hui. Ces atrocités qui se produisent au
Congo et ailleurs sont horrifiantes, et j'éprouve beaucoup d'empathie
à l'égard de cette question.

Au cours de votre déclaration, vous avez demandé ce que nous
ferions si nous apprenions que 40 viols sont commis chaque jour au
Canada. Cela a piqué ma curiosité, alors j'ai envoyé rapidement une
demande à mon personnel pour savoir combien d'agressions
sexuelles — car dans notre pays, nous définissons cela en tant
qu'agressions sexuelles, et non en tant que viols — ont lieu sur une
base annuelle au Canada.

Pour mettre les choses en perspective, vous avez dit que
16 000 viols se produisaient pour une population de 71 millions
au Congo. Cela fait environ 43 viols par jour, ou à peu près deux
personnes sur 10 000.

Au Canada, environ 21 000 agressions sexuelles du premier au
troisième niveau sont commises annuellement. Cela fait six sur
10 000, ou environ 57 par jour.

Aux États-Unis, 88 000 personnes sont violées chaque année.
Cela représente un taux de 28 par 10 000, ou de 241 personnes par
jour.

Ces chiffres sont horribles. Personne ne prétend qu'ils sont
acceptables. Mais lorsqu'on met les choses en contexte, comment
expliquez-vous cette comparaison, c'est-à-dire qu'à première vue, la
situation paraît encore pire au Canada qu'elle ne l'est au Congo
actuellement?

● (1350)

Mme Mélanie Coutu: Eh bien, le problème avec les chiffres,
surtout dans le contexte d'un conflit...

Je vais revenir au français.

[Français]

La question des chiffres est une question très épineuse et souvent
très contestée. De prime abord, les chiffres paraissent immenses,
mais en fait, ils ne reflètent vraiment pas la réalité sur le terrain.

S'il y a plus de viols par jour au Canada, c'est que ces viols sont
souvent déclarés. En comparaison, en République démocratique du
Congo, au Soudan, au Darfour ou en Somalie, les viols ne sont pas
dénoncés, à proprement parler, ou ne sont pas comptabilisés. C'est
très difficile de trouver des statistiques. Cela peut paraître plus grave
au Canada, car on peut avancer l'hypothèse que chaque crime est
dénoncé. En réalité, on pourrait même prétendre que sur un crime
dénoncé en RDC ou en Somalie, il y en a cinq, six ou sept autres qui
ne sont pas dénoncés. Ils ne sont pas dénoncés parce que les femmes
ne veulent pas être étiquetées en tant que victimes de violence
sexuelle. Elles ne veulent pas subir l'ostracisme ni la stigmatisation,
parce que ça va affecter leur vie future.

Comme je l'ai expliqué, en Somalie, il y a divorce, et les leviers du
pouvoir— ne serait-ce que le pouvoir économique — appartiennent
aux hommes. Les femmes n'ont pas de statut social proprement dit.
Sans hommes, elles ne sont rien. Leur accès à des besoins matériels
ou de première nécessité est complètement diminué. C'est pour ça
que beaucoup de viols ne sont pas dénoncés. Ils ne sont pas
dénoncés en raison de tous les problèmes liés à la justice ou à
l'accessibilité de la justice qu'a évoqués ma collègue. Il y a toutes
sortes de facteurs qui font en sorte que la plupart des crimes ne sont
pas dénoncés.

Les chiffres sont un sujet un peu épineux. Je m'avance sans doute,
mais il y a beaucoup plus de viols que ce que l'on croit au départ.

Ça expliquerait un peu le décalage, que vous avez soulevé, entre le
nombre de crimes aux États-Unis et au Canada dans des sociétés
dites fonctionnelles, où il y a un système judiciaire et où de l'aide est
apportée aux victimes. J'avance l'idée, mais...

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

M. Russ Hiebert: Madame Breton-Le Goff voulait ajouter
quelque chose.

[Français]

Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Merci.

Comme le souligne ma collègue, il y a la question des chiffres. On
estime que pour un viol déclaré, il y en a cinq ou six qui ne le sont
pas. Si on fait état de 40 viols par jour, c'est donc dire qu'il y en
a 200.

D'autre part, il faut être conscient, en ce qui a trait aux pays
d'Europe du Nord et aux pays occidentaux, que les chiffres dont vous
faites mention concernent les agressions sexuelles, c'est-à-dire toute
une panoplie d'actes pouvant aller du viol, soit l'acte le plus grave, à
des gestes très offensants et très humiliants, mais dont le degré de
gravité n'est pas le même, par exemple le harcèlement sexuel, les
propos déplacés, etc.
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Dans des pays comme la République démocratique du Congo, la
notion de harcèlement sexuel n'existe pas. Pour des raisons
culturelles, c'est un geste qu'on ne penserait absolument pas
dénoncer ou rapporter parce que les relations entre les hommes et
les femmes sont essentiellement fondées sur l'inégalité et la
discrimination à l'égard des femmes, et sur la subordination de la
femme au plaisir et au bon vouloir de l'homme. Par conséquent,
lorsque les femmes de la République démocratique du Congo parlent
de violences sexuelles, il s'agit d'actes d'une extrême gravité. Je ne
pense pas que vos chiffres soient tout à fait comparables.

[Traduction]

Le président: Monsieur Marston, c'est votre tour.

M. Wayne Marston: Merci, monsieur le président.

Je pense qu'il y a un fait que nous ne pouvons ignorer ici, à savoir
que dans ces pays, le viol est un crime porteur de honte. Il est utilisé
pour salir des femmes, qui feront alors insulte à l'homme à cause de
l'inégalité dans la relation homme-femme. Je crois que nous devons
aborder cette situation avec beaucoup de précaution, car nous nous
laissons tous emporter par une telle conversation. Nous sommes
ébranlés lorsque nous songeons à ce qui arrive aux femmes, aux
enfants et aux jeunes garçons dans ces pays. En tant que Canadiens,
nous avons tendance à chercher des réponses faciles à ces questions.
Mais elles sont bien plus complexes que cela.

Je vais vous donner un exemple personnel. Tout à l'heure, on a
évoqué la charia. En 1979, j'ai passé six mois en Arabie saoudite, et
là-bas, on pouvait voir clairement les différences d'ordre culturel
entre les hommes et les femmes. Dans mon bureau, il y avait un
interprète qui avait été assigné à l'armée américaine pendant 16 ans.
Il semblait très bien éduqué, et c'était un homme fort sympathique et
bien de sa personne. Alors que nous parlions de la situation des
femmes, et de la sienne en particulier, j'ai été vraiment frappé par ce
qu'il m'a dit: « Mon père et ma mère sont les plus importants, car je
descends d'eux; mon frère arrive en deuxième place car nous avons
le même sang; viennent ensuite mes enfants, qui partagent le même
sang que moi, et mes fils portent mon nom. » Si vous me voyez sur
le point de m'étouffer, c'est qu'ensuite, il a ajouté: « Ma voiture arrive
en quatrième, et ma femme, en cinquième place. » Lorsque je lui ai
demandé pourquoi diable il ferait passer sa femme après son
automobile, il m'a répondu que tout le monde avait besoin d'un
moyen de transport, mais que n'importe qui pouvait s'acheter une
épouse ».

Lorsque je voyais cet homme en compagnie de sa femme, il la
traitait respectueusement en public. Vous n'auriez jamais deviné la
mentalité sociale qu'il y avait derrière. C'est cette même position
donnée aux femmes dans la société qui ouvre la porte à ce que des
gens commencent à... Dès qu'une personne est considérée moins que
rien, ce qu'on lui fera n'aura pas grande importance.

Ce qui me préoccupe vraiment, dans les témoignages que nous
entendons aujourd'hui, c'est la question des militaires dans ces pays
où les armées commettent de tels actes. J'ai l'impression que les
supérieurs de ces soldats auront donné des ordres en ce sens, ou
auront fait preuve d'une indifférence bienveillante pour permettre
que cela se produise.

Existe-t-il des preuves que les dirigeants militaires de ces pays ont
sanctionné ces activités, que ce soit publiquement ou en privé?

● (1355)

[Français]

Mme Mélanie Coutu: Votre commentaire sur votre expérience en
Arabie Saoudite est un peu effroyable. Parlant des autorités

militaires, j'ai vu récemment un documentaire qui s'appelle Weapon
of War et qui porte sur la question des violences sexuelles en
République démocratique du Congo. On suit l'histoire du capitaine
Basima. C'est un ancien rebelle qui a intégré la nouvelle armée
congolaise. Lors de son intégration, le capitaine Basima se promène
dans les centres de brassage pour sensibiliser les hommes sur la
question des violences sexuelles. Il essaie de les informer par rapport
au droit international, sur les conventions qui protègent les femmes,
sur les droits humains des femmes, le droit à l'égalité entre les sexes,
etc. À un moment du documentaire, c'est super intéressant. Celui qui
est responsable de la formation de sensibilisation des soldats raconte
un peu comment il a séduit sa femme. Il raconte comment il la
trouvait très jolie et combien il devait l'avoir. Il devait la posséder, à
tout prix, et c'est ce qu'il a fait. En quelque sorte, il excuse son
comportement violent à l'égard de cette femme. Ce même monsieur
est responsable de la sensibilisation. Il y a un malaise quand la
personne qui est responsable intègre elle-même ces normes de
comportements sociaux. Qu'on parle des violences sexuelles comme
d'un crime au sein de l'armée congolaise est une avancée en soi.
Toutefois, il y a encore du chemin à faire sur le plan des normes
sociales. Il n'y a pas de solution facile.

D'un autre côté, pour avoir un peu étudié et connu des gens qui
donnent de la formation sur la question des violences sexuelles au
personnel des Nations Unies qui est déployé en mission, je sais que,
souvent les formations durent deux semaines. Une fois le personnel
arrivé en mission, des formations sont offertes par une cellule qui
s'attarde beaucoup sur les détails, sur les communications, sur les
radios, etc. Dans le cadre de cette formation de deux semaines, on
passe un avant-midi sur la question des violences sexuelles, sur les
questions de ce genre, etc. Il n'y a qu'un avant-midi au cours de deux
semaines de formation. La plupart des militaires recensés après la
formation ont une idée vague de ce qu'est la violence sexuelle, le
genre et la discrimination. Cela se joue dans les normes sociales.
Souvent, les militaires, qui appartiennent à cette institution très
patriarcale et militariste, perçoivent tout cela comme une attaque à
leurs normes culturelles. Ils sont énormément réticents face à ce type
de formation, à ce type de dialogues pour lutter contre les violences
sexuelles, sur le plan des normes sociales.

● (1400)

Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Merci, monsieur le président.

Pour répondre précisément à votre question, oui, l'auditorat
militaire — le tribunal militaire qui est chargé de poursuivre les
accusés de ce type d'infractions — poursuit à l'occasion des gens
pour des crimes de violence sexuelle. Des condamnations ont même
été obtenues. Elles sont trop peu nombreuses par rapport au nombre
d'actes de violence qui sont commis, mais l'auditorat fait tout de
même son travail. Le problème de la justice militaire est que ce sont
essentiellement des militaires de rang qui sont poursuivis. Les
supérieurs hiérarchiques n'ont pas de comptes à rendre, d'où la
difficulté et le maintien de l'impunité dans le cas de l'armée.

[Traduction]

M. Wayne Marston: L'allusion à la charia me ramène en Arabie
Saoudite. À l'époque où je me trouvais là-bas, un homme avait été
décapité pour avoir agressé un garçon de huit ans. J'avais été frappé
par la sévérité de la punition, et par le fait qu'on ait réagi à cette
agression. Je n'ai jamais rien entendu concernant des attaques contre
des femmes; il y a donc une différence.
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J'aimerais faire une mise en garde: nous ne devons pas commencer
à mettre la religion et la société dans le même panier. Partout en
Afrique, les conflits tribaux durent depuis des générations. Les viols
font partie des punitions infligées et des activités de guerre entre les
tribus. Ils semblent maintenant bien plus systémiques. Je suis très,
très préoccupé. Renverser ce genre de situation nécessiterait de
transformer la société, et pas seulement le monde militaire. Comme
vous l'avez dit, les tribunaux, ceux qui sont chargés des enquêtes, ne
peuvent assumer cette tâche.

Comment pouvons-nous influer sur la société de façon à ce que les
gens ne souhaitent pas participer à de tels crimes, quelle que soit la
justification? C'est une question d'éducation.

Ms. Mélanie Coutu: Que faisons-nous? Nous faisons beaucoup.

M. Wayne Marston: Il y a un moment, vous parliez d'une
éducation limitée. Nous devons trouver une façon de tenir les
dirigeants de ces pays responsables.

Mme Mélanie Coutu: Ainsi que l'a dit ma collègue,

[Français]

il est crucial de tenir responsables les plus hauts membres de la
hiérarchie militaire ou politique. C'est certain. On ne peut pas s'en
prendre au jeune enfant-soldat de 15 ans qui se trouve dans un climat
général de violence et d'impunité.

Elle parlait de la loi de 2006 de la RDC, mais, en amont, le viol
n'était même pas mentionné dans la loi. Dans plusieurs autres pays,
le viol n'est ni un délit ni un crime. La définition de ce que constitue
un viol est sujette à interprétation tellement elle est vague. Oui, il
faut aller au plus haut niveau et faire pression sur les autorités
politiques pour qu'elles consacrent tous les efforts possibles à lutter
contre les crimes sexuels. Rien ne va changer tant que l'on ne joue
pas, en amont, sur le plan social, et qu'on ne réconcilie pas les parties
au conflit.

Personnellement, j'ai travaillé un peu plus sur la RDC. Une femme
victime de violence sera rejetée par la communauté. Or elle dépend
de son intégration à la communauté. Il faut jouer sur le plan
communautaire. Il faut écouter ces ONG de femmes et il faut surtout
impliquer les hommes, sur le plan de l'éducation, dans la refonte
d'une société plus égalitaire, pour briser les préjugés qui, dans leur
tête, justifient ce type de violence à l'égard des femmes.

Le président: Nous avons le temps pour un dernier témoignage.

Mme Gaëlle Breton-Le Goff: Je vous remercie.

La loi de 2006 a été considérée comme un grand progrès parce
qu'elle introduit la notion de viol conjugal, par exemple, qui
n'existait absolument pas auparavant et permet de poursuivre les
gens pour un certain nombre de violences sexuelles, comme
l'esclavage sexuel ou le mariage forcé. Cette loi de 2006 représente
un progrès. Le problème est qu'elle n'est pas accompagnée, dans la

législation nationale, de la remise en cause ou de l'amendement de
dispositions législatives discriminatoires qui perdurent notamment
dans le Code de la famille ou dans le Code du travail.

Par exemple, à l'heure actuelle, les femmes mariées sont
considérées comme mineures, alors que les célibataires sont
considérées comme majeures. Elles peuvent décider de la gestion
de leurs bien et signer des contrats en toute liberté. Une femme
mariée n'a pas la possibilité de gérer les biens du ménage si son mari
ne l'y a pas autorisée. Une femme mariée ne peut pas signer un
contrat de travail si son mari ne l'a pas autorisée à le faire. Il y a
encore de la discrimination qui perdure au sein même de la
législation nationale. C'est très frustrant, car la constitution
mentionne bien la règle de l'égalité entre les hommes et les femmes.
Elle est constitutionnelle.

● (1405)

[Traduction]

Le président: Voilà qui met fin au temps que nous avions.

[Français]

Je remercie nos témoins.

[Traduction]

M. Silva m'informe qu'il aimerait nous présenter une motion, au
sujet de laquelle nous aurons sans doute un consentement unanime,
je crois.

M. Mario Silva: Oui.

Je suis désolé d'imposer cela aux membres, mais je ne serai pas ici
la semaine prochaine parce que j'ai une réunion du comité du
commerce. Je dois donc présenter cette motion maintenant, puisque
je n'aurai pas d'autre occasion de le faire.

J'ai parlé à Mme Deschamps, qui est d'accord. Premièrement, je
demande l'adoption de ma motion. Deuxièmement, je demande
qu'on tienne la séance le 2 décembre, à 12 h 30. Je pense que tous
seront d'accord.M. Sweet ne pourra être présent, mais je lui ai assuré
que nous entendrons seulement des témoignages et qu'aucune
motion ne sera adoptée. Troisièmement, je propose qu'on ajoute le
Pakistan à l'étude. Mme Deschamps, qui avait proposé la motion,
approuve cette idée. On a ajouté un léger amendement, qui se lit
comme suit: « ...les États fragiles et/ou les situations de conflit ».

Voilà en quoi consiste la motion que je vais proposer.

Le président: Vous avez tous entendu l'amendement à la motion
existante. Y a-t-il des commentaires là-dessus?

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Merci beaucoup. C'est réglé.

La séance est levée.
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